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L'ASCENDANT TECHNOLOGIQUE
DE L'OCCIDENT MEDIEVAL

Par E. Ashtor

Introduetion

Les sources historiques du bas Moyen Age, sources documentaires et
litteraires en diverses langues, contiennent de nombreuses relations qui sont
de clairs indices d'une dichotomie eclatante qui s'est produite dans le
developpement technologique des grandes civilisations du Vieux-Monde.
L'evolution industrielle des pays chretiens de l'Europe centrale et occidentale

est caracterisee depuis l'epoque des Croisades par un progres presque
continu des techniques, par des innovations importantes amenant des

changements fondamentaux dans les methodes de produetion et aboutis-
sant ä un nouvel essor economique. Les economies des pays musulmans au
sud de la Mediterranee souffrent en revanche d'une Stagnation technologique

et on peut affirmer que, pour quelques secteurs de leur produetion
industrielle, il s'agit plutot de declin, si on les compare avec leur niveau
d'autrefois.

En mettant en relief la relation entre le declin technologique des pays
orientaux et l'expansion europeenne et en recueillant des donnees y relatives

on rendrait possible une meilleure comprehension de ce dernier phenomene,

considere longtemps comme expression de la vitalite occidentale. II
ne l'etait que partiellement. II n'y aurait pas eu en effet d'expansion economique

de l'Occident sans le declin des civilisations sur les autres bords de la
Mediterranee.

Le recul economique de ces pays et leur declin industriel ont pour
consequence l'importation massive en Orient de produits manufactures en Occident

alors qu'ä la meme epoque l'Europe occidentale voit affluer des

matieres premieres. L'importance du volume de ce commerce ressort avec
nettete des recherches faites dans les archives d'Italie, de la France meridionale

et de la Catalogne apres la publication par W. Heyd de son oeuvre
classique sur l'histoire du commerce du Levant. Ayant commence le
depouillement systematique de ces archives, on s'est rendu compte que, ä la
fin du Moyen Age dejä, s'etait etabli un rapport pays developpes - pays
sous-developpes entre l'Occident chretien et les pays orientaux et maghre-
bins. L'emprise economique a precede la domination politique.
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Apres avoir traite dans plusieurs etudes de ce phenomene et de ses effets
economiques, on voudrait dans le present essai elargir le tableau selon deux
points de vue: on montrera d'une part que cette evolution continue se dessine

aussi dans d'autres secteurs de la produetion industrielle et, que
d'autre part, eile caracterise non seulement les rapports entre la civilisation
chretienne-occidentale et le monde musulman proche-oriental, mais aussi
les rapports entre l'Europe occidentale et les pays de l'Afrique septentrio-
nale et les territoires qui faisaient autrefois partie de l'empire byzantin. On
nous permettra aussi de citer des textes se referant ä la produetion industrielle

en Turquie, au XVIe siecle. Ils jettent une vive lumiere sur les
rapports qui sont le sujet de cette analyse. En effet, les methodes de produetion

dans le nouvel empire se caracterisent par leur empreinte medievale et
la mentalite typique du Proche-Orient. On ajoutera dans cet essai des materiaux

nouveaux, fruits de recherches recentes faites en ce domaine. On doit
avouer qu'il est difficile de trouver des reponses satisfaisantes, - but de
cette etude -, ä la question des causes decisives de l'ascendant europeen et
du declin des autres civilisations, issues elles aussi de la meme civilisation
greco-romaine. II est probable que de grandes innovations se sont faites par
hasard et que d'autres furent le resultat de longues, patientes et coüteuses
experiences. II y a des engins qui se sont repandus tres lentement et d'autres
qui furent introduits en plusieurs pays en quelques annees seulement1. II est
arrive que la meme innovation a ete aeeeptee dans certains pays et rejetee
par d'autres, bien que leur milieu culturel et social n'ait pas ete tres different.

Les donnees rassemblees dans cet essai aideront, peut-etre, des
chercheurs plus capables ä degager des conclusions convaincantes. C'est ce
qu'espere, sincerement, l'auteur en les soumettant ä la bienveillance du
lecteur.

L 'industrie lainiere

Les grandes innovations qui ont vraiment bouleverse les methodes de

produetion dans les industries textiles de l'Occident, - les plus importantes
des industries medievales dans toutes les autres regions du Vieux-Monde ä

l'epoque medievale - sont bien connues: ce sont la diffusion du rouet, au
XIIIe siecle, l'emploi du metier ä marche et surtout l'introduction du moulin

ä eau pour le foulage, qui se repandit des le XIe siecle. La productivite
du rouet etait le double de celle du fuseau. Le foulage par le moulin meeanique

operee par la force hydraulique economisait considerablement
l'emploi de main-d'oeuvre. II revolutionnait l'industrie drapiere.

1 V. par exemple M. Bloch, «Avenement et conquete du moulin ä eau», dans ses Melanges
historiques, Paris 1963, II, p. 800 et ss.
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Ce qui importe pour 1'esquisse des rapports entre la civilisation occidentale

et les civilisations d'outre-mer ä la fin du Moyen Age, c'est la constatation

que tous ces engins ont subi en Occident, au cours de cette epoque, un
Processus d'amelioration presque continu. Un grand nombre d'innova-
tions etaient certainement considerees comme des secrets industriels, ce qui
explique qu'on trouve rarement des temoignages s'y rapportant. Mais le

fait lui-meme ne peut etre mis en doute, comme le montrent certaines sources.

En 1416, par exemple, Francesco Petri de Rhodes obtint ä Venise les

droits de brevet pour le moulin ä eau qu'il avait invente. Le brevet etait
valable pour 50 ans2.

En Orient ces innovations ne furent pas introduites, ou, du moins, ne
furent pas employees dans la produetion industrielle jusqu'ä la fin du

Moyen Age. Ce furent les juifs espagnols qui y introduisirent le foulage
meeanique. S'etant etablis dans l'empire ottoman ils y fonderent dans
plusieurs villes de florissantes industries lainieres qui employaient des moulins
ä eau pour le foulage. L'emploi de ces moulins etait la raison principale de

leur succes. Safed, en Galilee, devint au XVIe siecle un centre de produetion

de lainages. Les juifs espagnols qui habitaient la ville avaient
transforme des moulins employes pour la mouture ä l'usage du foulage et les

appelaient de leur nom espagnol «batan». Fait caracteristique, apres le
declin de l'industrie lainiere de Safed, les Arabes, en Palestine, foulaient les

draps avec les pieds, sur la cöte de la mer3. Salonique, oü un grand nombre
de refugies espagnols s'etaient etablis, devint, eile aussi, un foyer bien
connu de l'industrie lainiere. Peut-etre n'exagere-t-on pas en soutenant que
c'etait la ville drapiere par excellence dans l'empire ottoman entier.
L'«abba» (ou en turc «Selanik cohasi», c'est-ä-dire tissu de Salonique), un
lainage plutot grossier produit par les manufactures des juifs ä Salonique,
etait employe pour les uniformes des janissaires. II etait vendu aux foires
tenues en plusieurs villes des Balkans et meme exporte jusqu'en Amerique.
Presque tous les juifs de Salonique vivaient de cette industrie4. Les methodes

de travail etaient espagnoles, tout le vocabulaire en usage, tous les

termes techniques, indiquent bien l'origine espagnole de cette industrie5. Le
foulage etait meeanique et les fouleurs etaient appeles bataneros, comme ä

C. Mandich, «Primi riconoseimenti veneziani di un diritto di privativa agli inventori», in
Rivista di diritto industriale, VII parte 1, 1958, p. 114 et s.; idem, «Privilegi per novitä
industriali a Venezia nei secoli XV e XVI», in Deputazione de storia patriaper le Venezie,

Atti dell'Assemb/ea dei 8 sett. 1963, p. 15.

S. Avitzur, «Safed - centre de la manufacture de lainages au XVIe siecle» [en hebreu], in
Sefunoth, VI, 1962, p. 46, 56 et ss.

J. Nehama, Histoire des Israelites de Salonique, Salonique 1935-36, III, part 2, p. 37 et

ss., 42; I.-S. Emmanuel, L'histoire de l'industrie de tissus des Israelites de Salonique,
Paris 1935, Supplement ä son Histoire des Israelites de Salonique, I, Paris 1936, p. 23 et s.

J. Nehama, op. cit., p. 41.
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Safed. C'est ce qu'on conclut de nombreuses reponses rabbiniques6. Safed
et Salonique etaient les foyers les plus connus de cette nouvelle industrie
lainiere, parce que les communautes juives de ces villes constituaient aussi
de grands centres culturels de la diaspora judeo-espagnole. Mais les refugies

espagnols etaient aussi des manufacturiers de lainages en d'autres
lieux. Meme les Chevaliers Hospitaliers de Rhodes leur concedent des moulins

pour le foulage des draps7.
Si l'emploi de ces engins est la raison principale de l'essor des industries

lainieres en Europe, leur introduetion manquee en Orient, mis ä part leur
emploi par les communautes juives-espagnoles en Turquie au XVIe siecle,
peut apparaitre comme la cause de leur declin. Mais il y avait d'autres causes.

On sait bien que les Orientaux avaient un fort penchant pour les draps
elegants de Florence, de Venise et d'autres lieux encore, qui se distinguaient
par leurs belles couleurs, rouges et autres. Or l'art de la teinture s'etait con-
siderablement developpe en Occident, les methodes avaient ete fortement
ameliorees ä la fin du Moyen Age. C'est ce qu'on infere de plusieurs traites
sur la teinture qui datent de cette epoque. En etudiant ces manuels, comme
la bien connue Plictho de GiovanVentura Rosetti (imprimee en 1548), on
est impressionne surtout par le grand nombre de preeeptes visant ä
produire des varietes nuaneees. De tels manuels contiennent des preeeptes
employes depuis longtemps, ce sont donc des recueils qui rendent possible
la connaissance des pratiques du bas Moyen Age. Un phenomene qui se

degage avec nettere de ces preeeptes est le grand role que jouaient dans la
teinture des textiles les matieres colorantes importees de l'Orient, surtout le
bois de Bresil et l'indigo. Voilä un indice du rapport qui s'etait etabli entre
l'Orient et l'Occident. L'Orient, - comme les autres regions sous-
developpees ä toutes les epoques, - fournissait ä l'Occident des matieres
premieres. Pourtant, on constate aussi que pour les belles ecarlates et en general

pour les draps on avait recours ä plusieurs matieres colorantes produites
en Occident: au kermes (provenant en partie de l'Espagne et en partie de
l'Asie Mineure), ä la garance et au pastel, par exemple. La possibilite
d'employer des matieres colorantes trouvees sur place et importees de

l'Orient etait certainement pour les industries drapieres de l'Occident un
grand avantage. Car les frais de teinture representaient une part non
negligeable dans l'ensemble des frais de produetion des draps8.

6 S. A. Rosanes, Histoire des Israelites de Turquie [en hebreu], III, Sofia 1938, p. 388 et s.;
S. Avitzur, «L'industrie lainiere de Salonique» (en hebreu), in Sefunoth, 12, 1971-78, p.
153.

7 J. Nehama, op. cit., p. 38.
8 The Plictho of Gioanventura Rosetti... translated by S. M. Edelstein - Hector C. Bor-

ghetty, Cambridge Mass. 1969, p. XVI, XVIII; C. Rebora, Un manuale di tintoria dei
Quattrocento, Milan 1970, p. 15, 22, 69, 70, 72, 113 et s., 130 et d'autre part les couleurs
occidentales p. 84 et s. 126; Fr. Brunello, L'arte della tintura nella storia delTumanitä,
Vicenza 1968, p. 162. Quant ä l'epoque de Iaquelle datent les preeeptes contenus dans la
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C'est ainsi que s'explique l'importation massive de draps occidentaux
dans les pays orientaux, ä partir du XIIIe siecle. Elle revetait le caractere
d'un dumping, donnant le coup de gräce ä des industries indigenes languis-
santes depuis longtemps, et apportait des revenus considerables aux economies

de plusieurs pays europeens. Ayant dejä traite de ce commerce
d'exportation vers l'Egypte et la Syrie en plusieurs autres ouvrages9, on ne
citera ici, pour souligner sa portee economique, que quelques donnees
fournies par les chroniques venitiennes du debut du XVIe siecle10.

Tableau 1. Exportation de draps par les galeres venitiennes

date galeres galeres sources
d'Alexandrie de Beyrouth

1500 133 balles 400 balles Marino Sanuto III,
col. 1188

1501 - 330 balles Priuli II, p. 183

1503 127 balles 560 balles Op. cit. II,
p. 254 et s.

1504 - 450 balles Op. cit. II, p. 335

1510 «merze e panni» Marino Sanuto IX,
de la valeur col. 516
de 250,000 ducats

1511 134 balles - Op. cit. XII,
col. 78

En supposant qu'une balle contenait 10 pieces, valant chacune en
moyenne 30 ducats, on obtiendra pour les 130 balles exportees par an ä
Alexandrie la valeur de 40000 ducats et pour les 430 balles vendues ä
Beyrouth, 130000 ducats. Mais si la plupart de ces draps avaient ete des draps
de Brescia ou des creseaux, c'est-ä-dire des draps bon marche, la valeur de
ces importations n'aurait ete que de moitie11. Marino Sanuto relate aussi

pour l'annee 1500 l'arrivee ä Alexandrie d'un grand bateau genois qui,

Plictho le langage ne laisse aucun doute, v. par exemple l'emploi prevalent de verzino
pour le bois de Bresil, f. B la, B 3b, L 3a, tandis qu'on trouve rarement brasilio, v. K 2a.
Sur l'importance qu'avaient les depenses pour la teinture v. H. Hoshino, L 'arte della lana
in Firenze nel basso medioevo, Florence 1980, p. 93.

9 E. Ashtor, «Les lainages dans l'Orient medieval», in Atti della II" settimana di studio,
Istituto Fr. Datini, Prato/Florence 1976, p. 657 et ss. et surtout p. 673 et ss.; «L'exporta-
tion de textiles occidentaux dans le Proche-Orient musulman au bas Moyen Age
(1350-1517)», in Studi alia memoria de Federigo Melis, Naples 1978, II, p. 303 et ss.
(quelques donnees citees dans ces articles sont citees encore une fois et cela pour en tirer
des interpretations nouvelles); Europäische Tuchausfuhr in die Mittelmeerländer im
Spätmittelalter (1350-1500), Nürnberg 1982, p. 5 ss., 13 ss., 25 ss.

10 Cf. «L'exportation de textiles occidentaux», p. 373 (quelques fautes typographiques qui
s'etaient glissees dans le texte lors de l'impression ont ete corrigees ici).

11 Cf. art. cit., p. 374.
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selon un rapport, y apporta 4600 pieces de draps et selon un autre 150 balles,

c'est-ä-dire 1500 pieces12. Le rapport cite en dernier lieu est problable-
ment exact et, selon lui, les draps apportes par ce bateau auraient eu la
valeur (de vente) de 45 000 ducats (en attribuant ä chaque piece la moyenne
de 30 ducats). Trois bateaux frangais avaient apporte durant le meme
temps ä Alexandrie, ä en croire le rapport cite par Marino Sanuto, 13000

pieces de drap13. Si cette relation est exacte il devait s'agir de draps ayant
une valeur de 200000 ducats au moins.

Au XVe siecle, les marchands italiens (et d'autres) exportaient aussi les

produits de leurs industries lainieres vers les pays du Maghreb. Ils y etaient
tres apprecies et etaient ecoules sans difficulte en Tunisie et ailleurs. Quand
le gouvernement de Genes passa, en 1433, un contrat avec le souverain de

Tunis pour racheter des prisonniers chretiens, celui-ci stipula qu'une part
de la rangon serait payee en draps florentins de la valeur de 40-50 fl. la
piece14. L'exportation de draps florentins vers le Maghreb est aussi attestee

par d'autres documents. Quand le gouvernement de Florence etablit le tarif
du fret pour l'exportation de marchandises par les galeres vers le Maghreb,
les draps produits dans la ville elle-meme n'y manquaient pas15. Comme la
Tunisie avait ete ä l'epoque des Croisades un foyer d'industries textiles, ces

documents sont des temoignages eloquents. Ils revelent la decadence des

industries indigenes et la superiorite de la produetion de textiles en Italie.
Certainement, l'industrie textile n'etait pas eteinte en Tunisie ni dans les

pays avoisinants. Mais, leurs produits etaient de qualite inferieure, en
comparaison avec les draps fins europeens, et les Maghrebins se rendaient
compte de ce fait.

Pourtant le grand marche des draps florentins etait ä cette epoque
l'empire ottoman. Certes, on ne les ecoulait pas sans se heurter ä la concurrence

d'autres lainages italiens. Mais il semble que dans la deuxieme moitie
du XVe siecle les draps florentins dits «garbo» y aient joui d'une excellente

reputation et qu'on en ait vendu de grandes quantites. Ils etaient ecoules

par de nombreux marchands florentins residant ä Constantinople et
ailleurs et aussi par des Ragusains et d'autres encore16. Selon la relation d'un
auteur florentin completee par une autre source, on exportait de Florence
en Turquie ä la fin de XVe siecle les quantites suivantes de draps17.

12 Diarii, III, col. 942, 1199.
13 Loc. cit.
14 L. de Mas Latrie, Traites de paix et de commerce et documents divers concernant les rela¬

tions des Chretiens avec les Arabes de l'Afrique septentrionale au Moyen Age, Paris

1866-1872, II, p. 141.
15 A. Amari, I diplomi arabi dei R. Archivio fiorentino, Florence 1863, appendice, p. 66.

16 H. Hoshino, L'arte della lana in Firenze, p. 269; sur la prevalence des draps de «garbo»
parmi ceux vendus ä la dite epoque en Turquie v. op. cit., p. 268, 274.

17 H. Hoshino, op. cit., p. 270.
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Si la piece etait vendue 30 fl.18, 5000 pieces representaient la valeur de
150 000 fl.

Tableau 2. Exportation de draps florentins en Turquie

annee 1470 8000 pieces
1471 7500 pieces
1472 8000 pieces
1474 3300 pieces
1476 3000 pieces
1483 5000 pieces

L 'industrie des toiles

Le declin des manufactures de toiles dans les pays musulmans face ä

l'essor de cette industrie en Occident est encore plus caracteristique du
rapport entre les diverses civilisations mediterraneennes ä la fin du Moyen
Age. Car c'etait lä une des plus anciennes industries orientales, l'Egypte
surtout avait ete celebre pour ses toiles depuis les temps les plus recules. II
suffit de jeter un coup d'oeil sur les magnifiques objets conserves dans les

musees de plusieurs pays pour se rendre compte de leur qualite. De plus,
une grande partie des toiles n'etaient pas teintes, on n'utilisait pas de matieres

colorantes, coüteuses, comme pour la produetion des draps. Mais en
Egypte l'industrie des toiles etait en pleine decadence depuis le debut du
XIIIe siecle19. C'est surtout ä cette industrie que songeait al-Makrizi en
parlant du cataelysme des industries textiles survenu en Egypte au debut du
XVe siecle. L'ecrivain medieval etait impressionne par la grande crise
economique qui donna alors ä cette industrie un coup fatal. En fait, le declin
avait commence longtemps avant cette epoque. Etant donne que les
produits de cette industrie etaient exportes vers tous les pays voisins (et
lointains) et rapportaient aux industriels - et au fisc qui percevait des droits -
des revenus considerables, on ne peut douter qu'on avait un grand interet ä

ce qu'elle continuät ä fonetionner. Pourtant les efforts entrepris resterent
vains. L'industrie des toiles periclitait aussi dans les autres pays musulmans,

bien qu'on ait tente d'y remedier. Au Xe siecle dejä les musulmans
s'apercurent des progres realises dans les manufactures europeennes et
tächerent d'imiter leurs methodes et d'employer les memes outils. Selon un
document venitien de l'an 971, on exportait alors vers la Tunisie des cardes
de tisserands20. A cette epoque du moins on etait donc pret dans les pays

18 Cf. op. cit., tableaux XLVII, XLIX.
19 V. mon article «Aspetti della espansione italiana nel basso medioevo», in RSI 90, 1978,

p. 7 et s. (oü les sources sont citees).
20 G. L. Fr. Tafel; G. M. Thomas, Urkunden zur älteren Handels- u. Staatsgeschichte der

Republik Venedig, Vienne 1856-57, I, p. 28.
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musulmans ä faire des innovations technologiques. Mais au bas Moyen
Age la decadence de cette industrie etait apparemment generale et irresisti-
ble dans tous les pays orientaux. Elle etait surpassee par les manufactures
de toiles europeennes et ne pouvait plus faire face ä l'importation de leurs
produits.

Le grand essor des manufactures de toiles en Occident chretien s'explique

ä cette epoque par plusieurs innovations technologiques. Tandis que
les drapiers mettaient ä profit le foulage meeanique, la floraison de l'industrie

des toiles etait dans une grande mesure l'effet de l'emploi de rouets per-
fectionnes, qui avaient remplace le fuseau dans la plupart des pays occidentaux

au XIIIe siecle. Avec le temps on y apporta des modifications. Les

rayons minces furent remplaces par des disques pleins. Puis on monta le

rouet sur une banquette, comme le metier ä marche, en augmentant consi-
derablement son diametre et la distance moyeu-broche. En outre, on
employait aussi le rouet pour le bobinage21. L'introduction du cardage ä

points metalliques modifia beaueoup les Operations du filage. II semble que
l'aiguille metallique ait ete inventee en France ou en Flandre, car eile etait
inconnue ä Florence au XIVe siecle. Or le cardage ä points metalliques pro-
duisait des voiles regulieres22. Une autre innovation technologique qui
amena le progres de l'industrie des toiles fut l'introduction de la broie,
d'abord dans la transformation du chanvre, puis dans celle du lin. Elle
aussi se repandit dans les pays europeens au XIIIe siecle23. L'emploi de la
broie signifiait une economie considerable de main d'oeuvre et ses effets
pour le developpement de l'industrie des toiles sont evidents. Au XIIIe
siecle, Reims etait le centre le plus fameux de cette industrie, puis Constance
et Saint-Gall devinrent de florissants foyers de la produetion de lin. Dans
cette derniere ville on employait l'indigo oriental pour teindre en rouge24.
La qualite de la teinture des toiles avait aussi une grande importance pour
les possibilites d'exportation. Or on les teignait en diverses couleurs,
comme on l'apprend dans les manuels de teinture25. Trait caracteristique,
dans la Plictho, le manuel le plus important de cette epoque, les preeeptes
pour teindre des toiles et des cotonnades en rouge mentionnent seulement
une matiere colorante - le bois de Bresil26. Encore une fois, on s'apercoit
du rapport region sous-developpee, fournisseur de matieres premieres, -
region industrialisee, qui s'etait etabli entre les grandes civilisations autour
de la Mediterranee.

21 W. Endrei, L'evolution des techniques de filage et de tissage, Paris 1968, p. 52 et s.

22 Op. cit., p. 50 et ss.

23 Op. cit., p. 51 et s.; R. J. Forbes, Studies in ancient technology, IV, p. 30 suppose que cet
engin a ete invente aux Pays-Bas au XIVe siecle, tandis qu'Endrei est enclin ä croire qu'il
a eu son origine en Hongrie.

24 H. Lüthy, «St. Galler Leinwandindustrie», in Ciba Rundschau 89, 1950, p. 3301.
25 Plictho, p. 98 et s.

26 S. M. Edelstein, «Dyestuffs and dyeing in the sixteenth Century», dans son recueil Histo¬
rical notes on the wet-processing industry, Dexter Corporation 1972, p. 122, 124.
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Les toiles manufacturees en plusieurs pays de l'Europe occidentale
etaient tres appreciees dans le Proche-Orient, au Maghreb et dans les
territoires qui appartenaient autrefois ä l'empire byzantin. Des marchands
genois les importaient en Perse ä la fin du XIIIe siecle et dans la premiere
moitie du XIVe siecle. Le voyageur florentin Lionardo Frescobaldi, qui
visita l'Egypte en 1381, raconte que les femmes egyptiennes portaient des
vetements faits de toiles de Reims. Des chroniqueurs arabes relatent qu'en
1391 le gouverneur de Caire prit des mesures contre les femmes portant des

longues chemises faites de «toiles de Venise». La police recut l'ordre de

couper les manches de ces chemises27. Ces temoignages (et d'autres encore)
sont une preuve de plus pour soutenir l'interpretation qu'on a faite plus
haut du recit d'al-MakrizI concernant la ruine des industries de textile
egyptiennes: eile avait commence longtemps avant le debut du XVe siecle.

De nombreux temoignages, dans des documents conserves dans les archives

de l'Europe meridionale et dans des sources litteraires datant du bas
Moyen Age, montrent que l'exportation de toiles occidentales vers le pour-
tour mediterraneen atteignait alors un volume considerable.

Au XIVe siecle, et plus tard aussi, les toiles de la Champagne, comme
celles de Reims, etaient tres estimees dans tous les pays28. Mais on impor-
tait aussi dans le Proche-Orient des toiles produites ä Noyon (departement
de l'Oise)29. En effet l'industrie des toiles entra en decadence en Champagne
ä la fin du XIVe siecle tandis qu'elle commencait ä fleurir dans le Hainaut,
dans les regions de Nivelles, de Cambrai et de Valenciennes, et aussi dans
celle de Tournai30. Pourtant l'industrie liniere de Reims fleurissait encore
au XVe siecle3 [. Mais les toiles allemandes tenaient la premiere place parmi
les produits d'exportation de cette industrie. C'est pourquoi les toiles
qu'on exportait de Venise vers l'Orient sont si souvent appelees «tele di
fontico», c'est-ä-dire arrivees au «Fondaco dei Tedeschi»32. Les toiles
allemandes, produites ä Constance et, ä une epoque posterieure, ä Saint-Gall,
arrivaient ä Venise en juillet ou en aoüt33, on retardait parfois le depart des

galeres de Beyrouth afin de les prendre en charge34. A Venise, le commerce

27 V. mon article «Observations on Venetian trade in the Levant in the XIVth Century»,
JEEH, V, 1976, p. 581 et s. (oü les sources sont citees).

28 V. ASV (Archivio di Stato, Venezia), Giudici di petiziön, Sentenze a giustizia (cite dore¬

navant G. P., Sent.) 55, f. 100 a et ss. (exportation de toiles de Reims de Rhodes ä

Chypre).
29 ASV, Senato, Misti (cite dorenavant Misti) 41, f. 29b.
30 Mollat-Johansen-Postan-Sapori-Verlinden, «L'economie europeenne aux deux derniers

siecles du Moyen Age», Relazioni dei X Congresso int. di scienze storiche, III, Florence
1955, p. 719 et ss.

31 V. Les affaires de Jacques Coeur, Journal de procureur Dauvet, ed. M. Mollat, Paris
1952-53, I, p. 363 II, p. 477.

32 Misti 33, f. 58a, 109b 34, f. 26b.
33 Misti 31, f. 63a 38, f. 156a.
34 Misti 42, f. 4a.
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des toiles allemandes fut si volumineux que des agents des manufactures et

d'autres marchands devaient y resider pour s'en oecuper35. Parmi les toiles
allemandes vendues au «Fondaco dei Tedeschi» ä Venise on distingue entre
«tele vetere» et «tele di novo fontico»36. Mais les toiles italiennes ne man-
quaient pas non plus parmi les textiles exportes vers l'Orient. C'etaient des

toiles de Lombardie et des Marches37 et aussi des produits de la Ligurie, de
Genes38 et de Novi Ligure39.

Les toiles produites dans les territoires grecs40, dans le Proche-Orient et
aussi au Maghreb41 ne pouvaient soutenir la concurrence des produits
occidentaux. Les bateaux venant d'Europe meridionale en apportaient de lour-
des cargaisons42.

Dans plusieurs chapitres de manuels de commerce qui ont ete compiles
en Italie dans la premiere moitie du XIVe siecle, il est parle de l'exportation
de toiles vers Constantinople, dans plusieurs villes de l'Asie-Mineure, La
Tana, Trebizonde et Tebriz. Ce sont des toiles de la Champagne et
d'Italie43. L'exportation de toiles occidentales vers ces pays s'est poursuivie
ä la fin du XIVe et au debut du XVe siecle, comme on l'apprend ä travers
plusieurs decisions du Senat venitien touchant le trafic des galeres. Pourtant

ä cette epoque ce sont des toiles allemandes, qui y ont remplace les

produits de la Champagne44. Puis, dans la quatrieme decennie du XVe
siecle, des marchands venitiens exportent vers Constantinople des grandes
quantites de «veli», autre espece de toiles45. Les Venitiens exportent aussi
des toiles en Syrie depuis le debut du XIVe siecle, d'apres ce qu'on lit dans

un autre manuel de commerce compile ä Venise ä ladite epoque46. A la fin
du XIVe siecle et au debut du XVe siecle ce commerce augmente considera-

35 H. Simonsfeld, Der Fondaco dei Tedeschi in Venedig, Stuttgart 1887, II, p. 65 (et voyez
I, no 59 un droit de 2°7o est impose en 1494 ä l'importation de draps et de toiles de la
Suisse ä Venise).

36 Misti 26, f. 62b 32, f. 59a.
37 Pegolotti, La pratica della mercatura, ed. A. Evans, p. 45.
38 Un venitien exporte en 1480 ä Alep «tela genovexini larghe» G. P., Sent. 178, f. 36b et s.

39 Problablement plusieurs textes oü il est parle de «tela di Novo» se referent en effet ä des

produits de cette ville, cf. mon article. «L'exportation de textiles occidentaux», p. 357.
40 «Tarifa zoe noticia dy pexi e mesure di luogi e tere che s'adovra marchantia per el mon¬

do», Venise 1925 (cite dorenavent Tarifa), p. 43: «tele grexesche fate in Romania greze e

bianchizade».
41 De Mas Latrie, Traites, II, p. 275 (oü des matieres blanchissantes que fournissent les

Venitiens aux Maghrebins pour la produetion de toiles sont mentionnees).
42 Qu'on veuille considerer les textes cites ci-dessus comme compiement ä ceux evoques

dans mon article, «L'exportation de textiles occidentaux», p. 354 et s.

43 Pegolotti, p. 24, 27 et cf. 30, 34 et s., 61; Tarifa, p. 16, 43, 45; Zibaldone da Canal, ed. A.
Stussi, Venise 1967, p. 70.

44. Misti 32, f. 59a 33, f. 58a 45, f. 53a et s.

45 // libro dei conti di Giacomo Badoer, ed. U. Dorini-T. Bertele, Rome 1966, c. 19, 61, 93,
108, 134. On produisait les voiles de lin et du coton.

46 Ms. Marucelliana (Florence) c. 226, f. 51b et s.
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blement47. En 1400 une compagnie venitienne exporte ä Damas 42 balles de
toiles, valant 4200 ducats48. II parait qu'elles etaient constituees pour la
plupart de toiles allemandes49. II va de soi que des marchands de Genes et
d'Ancöne s'adonnaient eux aussi ä l'exportation de toiles occidentales vers
la Syrie50. Les documents qui ont trait ä l'importation de toiles dans la
Syrie septentrionale durant la deuxieme moitie du XVe siecle sont tres
caracteristiques du nouveau rapport entre l'Occident techniquement
developpe et l'Orient sous-developpe. Car il n'est pas douteux qu'une grande
part de ces toiles transportees ä Tripoli5' et surtout ä Alep etait destinee ä

l'exportation vers la Perse. Alep etait en effet le point d'arrivee des carava-
nes qui apportaient en Syrie la soie de la Perse, et il va sans dire qu'elles ne
repartaient pas sans s'approvisionner en produits occidentaux. Le
commerce de toiles occidentales ä Alep etait d'un volume considerable. Un acte
judiciaire dans une serie du tribunal venitien des «Giudici di petiziön» se

refere aux transactions de Marco Trevisan ä Alep. Ce marchand venitien
vendait en 1471 ä Alep les quantites de toiles suivantes52.

Tableau 3. Vente de toiles par Marco Trevisan ä Alep

annee 1471 ducats dirhams*

toiles larges et blanchies, 58 pieces, encaisse 432 2
toiles grises, 20 pieces, encaisse 142 24
toiles etroites, 41 pieces, encaisse 108 45

* 50 dirhams equivalent ä un ducat.

En Egypte, des marchands europeens importaient des toiles depuis le
debut de cette epoque. On les importait de Venise, au milieu du XIVe
siecle, via Chypre53. Des marchands florentins et provencaux ecoulaient au
debut du XVe siecle des toiles francaises et probablement d'autres encore54.

Les pays maghrebins constituaient eux aussi depuis le XIIIe siecle un
marche pour les toiles europeennes. Au XIIIe siecle les Genois y exportent
des toiles ligures et francaises55, au milieu du XVe siecle les Venitiens et les

47 G. P., Sent. IV, f. 14a; ASV, Giudici di petiziön, Sentenze e interdetti VIII, f. 49a et ss.;
Chronique Morosini, ms. Vienne (copie ä la Marciana, Venise, VII, MMIXL 8331/2),
c. 193.

48 G. P., Sent. VII, f. 100a et ss.
49 Misti 38, f. 156a.
50 ASV, Cancelleria inferiore, Notai, Ba 230, Nicolö Venier B, 2, f. lOa/lla; ASV, Nota¬

rile, 14832, Giacomo della Torre, no 23.
51 G. P., Sent. 161, f. 181a et s. 163, f. 44b et ss., 46a et ss.,90a et ss., 93a.
52 ASV. Giudici di petiziön, Terminazioni (cite dorenavant G. P., Ter.) IV, f. IIa.
53 Misti 26, f. 86a.
54 ASV, Cancelleria inferiore, Notai, Ba 229, fasc. V, Leonardo de Valle, sub 5 sept. 1403;

Ba 222, Antoniello de Vataciis, sub 8 nov. 1404.
55 M. G. Canale, Storia civile, commerciale e letteraria dei Genovesi dalle origini all'anno

1797, Genes 1844-47, II, p. 552.
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Genois offrent ä Tunis des toiles de Bourgogne56. Mais les Florentins ven-
daient eux aussi des toiles au Maghreb57. Puis, ä la fin du XVe siecle et au
debut du XVIe siecle, ce commerce d'importation constitua pour les Venitiens

un grand negoce. Ils vendaient des toiles europeennes ä Tripoli, ä

Oran et au Maroc58.
II va de soi que l'exportation massive de toiles en Mediterranee rappor-

tait aux industriels et aux marchands europeens des profits non negligea-
bles. A la fin du XVe siecle les 100 aunes («braccia») de toile (large) coü-
taient ä Venise 10 ducats et se vendaient en Syrie en pieces de 70 aunes ä un
prix considerablement plus eleve59.

Autres industries textiles

Tandis que les manufactures de lin avaient decline dans le Proche-Orient
depuis l'epoque des Croisades, le grand developpement de la culture du
coton, consequence de la baisse de la demande de cereales dans une region
en plein declin demographique, eut pour effet un essor de l'industrie cotonniere.

Les produits des manufactures de Baalbek60 et d'autres villes et bour-
gades de Syrie, les «boccassins» surtout, etaient ecoulees en Egypte et les

marchands italiens les exportaient aussi vers l'Europe61. Mais on produisait
aussi des cotonnades en Haute-Mesopotamie, ä Mosul et ailleurs, qui
etaient ecoulees dans d'autres pays62.

Dans tout le pourtour mediterraneen les marchands europeens pouvaient
vendre facilement les produits des industries cotonnieres qui fleurissaient
en Haute-Italie et dans l'Allemagne meridionale63. On exportait les etoffes
de coton et les fütaines vers toutes les echelles du Maghreb, comme Tripoli,
Tunis, Bougie et Oran64.

56 De Mas Latrie, Traites, II, p. 141, 249; v. aussi G. P., Sent. 38, f. 120a et s.

57 A. Amari, / diplomi arabi, appendice, p. 66.
58 De Mas Latrie, op. cit., II, p. 275, 277 et s.

59 G. P., Sent. 174, f. 74b 177, f. 9a et s.; G. P., Ter. VIII, f. 30a et ss. V. aussi le prix de

toiles cites dans «L'exportation de textiles occidentaux», p. 358 (100 pics Syriens etaient

egaux ä environ 85 braccia de Venise, v. Tarifa, p. 84 et Uzzano, apud G. Fr. Pagnini,
Della decima, Lisbonne-Lucques, 1765-66, IV, p. 114).

60 Ibn Battüta, I, p. 18 186; Ibn Taghribirdi, an-Nudjüm az-zähira, ed. Popper, VII, p. 501,
760; cf. H. Zayyat, «Baalbek et ses caracteristiques autrefois» [en arabe], al-Machrique
41, 1947, p. 157 et ss.; Th. Wiegand, Baalbek, Berlin-Leipzig 1921-25, III, no 32; E. Ashtor,

«Venetian cotton trade in Syria in the later Middle Ages», Studi Medievali 17, 1976,

p. 683 et s.

61 «The Venetian cotton trade», p. 710 et s.

62 Al-Makrizi, as-Sulük, IV, p. 792.
63 V. Les recents livres de M. F. Mazzaouvi, The italian cotton industry in the later Middle

Ages, 1100-1600, Cambridge 1981; W. v. Stromer, Die Gründung der Baum wollindustrie
in Mitteleuropa, Stuttgart 1978.

64 Uzzano, p. 193; A. Amari, I diplomi arabi, appendice, p. 66; de Mas Latrie, Traites, II,
p. 277, 278.
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De meme, diverses soieries europeennes etaient ä la fin du Moyen Age
ecoulees en Orient. Le grand essor des manufactures de soie en Europe
meridionale, et, d'autre part, leur formidable declin dans les pays grecs et
dans le Proche-Orient est un autre phenomene symptomatique du nouveau
rapport Occident-Orient. Au bas Moyen Age on n'avait plus besoin de
faire de la contrebande pour obtenir les precieuses soieries de Byzance,
comme on s'etait accoutume ä le faire aux temps des Carolingiens et de
leurs successeurs. Une serie d'innovations technologiques avait amene la
floraison de manufactures de soie en plusieurs villes d'Italie. La premiere
avait ete l'invention du moulin ä retordre la soie, le filatoire invente ä

Lucques, devenue le premier foyer de cette industrie. Pourtant il ne se passa
pas un long temps avant que ce secret industriel füt trahi par un Lucquois
exile. En 1272 (ou 1276) le guelfe Borghesana s'en alia ä Bologne et y
construisit le meme moulin. Qui plus est, il semble qu'on l'y ait considerable-
ment perfectionne. Le moulin employe ä Bologne etait mü par la force
hydraulique, il etait dote d'une bobineuse meeanique et le filage se faisait
par des bobines (et non pas par des devidoires)65. Tandis que le vieux
filatoire lucquois, manuel, sans bobines mecaniques et muni de devidoires,
produisait une soie simple, le nouvel engin rendait possible la produetion
de soie fine66. Or, il n'est pas douteux que ces perfectionnements aient ete
operes ä Bologne longtemps avant la fin du XVe siecle, car en 1538 on y
condamna ä mort (par contumace) Cesare Dolcini et Vincenzo Giovanni di
Fradio pour avoir transmis ces secrets aux manufacturiers d'une autre
ville67. Repandues en plusieurs villes d'Italie, surtout ä Florence et ä
Venise, ces techniques perfectionnees ne tarderent pas ä amener la floraison

d'une nouvelle industrie de la soie. Ses produits jouissaient partout
d'une excellente reputation et on commencait ä les exporter vers les territoires

byzantins et le Proche-Orient musulman, jadis celebres pour leurs etoffes

de soie.

Jusqu'au debut du XVe siecle, les marchands italiens (et d'autres, sans
doute) achetaient encore des soieries en Orient, comme le montrent les
inventaires des cargaisons de galeres venitiennes et d'autres bateaux venant
des echelles du Levant68. Puis on ecoula des soieries de toutes les especes,
surtout des velours, en Egypte et en Syrie69. A la fin du XVe siecle et au
debut du XVIe siecle il n'y avait pas, semble-t-il, de bateaux europeens par-

65 C. Poni, «All'origine dei sistema de fabbrica, teenologia e organizzazione produttiva dei
mulini di seta nell'Italia settentrionale (sec. XVII-XVIII)», in RSI88, 1976, p. 447. Cet
auteur corrige les developpements de Fl. Edler de Roover, «Lucchese silks, Ciba Review
80, 1950, p. 2915 et ss.

66 Poni, art. cit. p. 452.
67 Poni, art. cit. p. 455.
68 J. Heers, «II commercio mediterraneo alia fine dei sec. XIV e nei primi anni dei XV»,

Archivio Storico Italiano 112, 1955, p. 168, 173.
69 «L'exportation de textiles occidentaux», p. 363 et ss.
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tant pour le Proche-Orient qui ne transportaient des etoffes de soie. Voici
quelques donnees tirees des inventaires que nous ont transmis les chroniqueurs

des cargaisons de galeres venitiennes.
Les etoffes de soie ne manquaient pas non plus dans les cargaisons des

bateaux genois qui cinglaient vers les echelles du Levant. Le bateau
Zustignan en apporta ä Alexandrie 10 caisses70 en 1500.

Tableau 4. Exportation de soieries par les galeres venitiennes

annee galeres
d'Alexandrie

galeres
de Beyrouth

sources

1500 7 caisses 10 caisses* Marino Sanuto III,
col. 1188; Priuli II, p. 74.

1503 3 caisses 10 caisses Priuli II, p. 254 et ss.

1511 - 15 caisses Marino Sanuto XII,
col. 78.

* Priuli: 6 caisses.

Les pays maghrebins etaient eux aussi un bon marche pour cet article.
On vendait des soieries italiennes partout, en Tunisie, en Algerie, et au
Maroc71.

La produetion de cuir

En traitant du progres technologique qui se realisait dans plusieurs
domaines en Europe au bas Moyen Age et de l'expansion economique vers
l'outre-mer, on ne doit pas ecarter les temoignages touchant le developpement

de l'industrie du cuir.
Les termes de «cordouan» et de «maroquin» rappellent l'origine de nos

cuirs: au haut Moyen Age les pays maghrebins et l'Espagne musulmane
etaient les foyers de cette industrie et c'etait de ces pays qu'on importait le
cuir dans l'Europe chretienne. En effet le «cordouan» vermeil et le «maroquin»

rouge etaient tres apprecies en Occident. De nombreux documents
revelent que l'importation des cuirs maghrebins se poursuivit au bas

Moyen Age. Au XVe siecle encore on les importait en Italie72. Dans tous les

traites conclus au Moyen Age entre les nations marchandes et les souverains

musulmans du Maghreb, mention est faite de l'exportation de cuirs

70 Marino Sanuto, Diarii, III, col. 942.
71 A. Amari. I diplomi arabi, appendice, p. 66; de Mas Latrie, Traites, XX, p. 275, 276 et s.
72 Pegolotti, p. 275; G. P., Sent. 96, f. 53b et ss. 127, f. 51b et ss. 129, f. 109a; A. Amari,

/ diplomi arabi, appendice, p. 67.
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vers l'Europe73. Mais on acquiert aussi des cuirs en Egypte74 et surtout dans
les echelles de la mer Noire75. Certainement, on produisait aussi du cuir en
Italie et ailleurs, mais c'etait le «cordouan» espagnol-maghrebin qu'on
imitait76.

A la fin de l'epoque des Croisades ce secteur de la produetion industrielle
fut lui aussi le theätre d'un grand progres technologique. On inventa de

nouvelles methodes qui revolutionnerent la produetion du cuir.
A la fin du XIIIe siecle on commenca en Toscane, ä Pise surtout, ä

employer une nouvelle methode de tannage: au lieu de tanner les peaux par
de l'eau froide, on employait de l'eau chaude. Si dans l'ancienne methode
les peaux etaient trempees dans l'eau froide et du myrte, avec le nouveau
procede, l'eau bouillie absorbait mieux les aeides. On employait d'abord
du myrte, puis de la chaux et de l'alun. Le tannage par la nouvelle methode
necessitait seulement dix jours, alors que selon l'ancienne il exigeait six
mois. Gräce au nouveau tannage on pouvait produire du cuir bon marche,
tandis que par l'ancien Systeme on produisait du cuir de luxe77. Puis avec le

temps on ameliora la nouvelle methode de tannage. Pour produire du cuir
doux on employa dans les lavages successifs du jaune d'oeuf, de la farine et
de l'huile. Cette methode de tannage est decrite dans un manuscrit bolo-
gnais datant du XVe siecle et aussi dans la Plictho de Giovanventura
Rosetti, qui date de la premiere moitie du XVIe siecle78. Des manuels de

teinture de cette epoque il ressort que la variete des couleurs employees

pour teindre le cuir etait tres grande. Pour le rouge on avait toujours
recours au bois de Bresil, importe de l'Extreme-Orient. Pour le bleu, on
employait l'indigo, autre matiere colorante importee de l'Orient79.

Ces nouvelles methodes de tannage connurent un grand succes. Au
milieu du XIVe siecle, une nouvelle industrie de cuir se developpa dans l'ile
de France80, puis, au XVe siecle, la Ligurie devint un foyer de cette industrie.

Les inventaires de cargaisons des bateaux genois venant du Maghreb et
de la Sicile vers la metropole revelent le changement survenu: tandis que les

inventaires et des autres documents se referant ä ce trafic et datant de l'epoque

anterieure indiquent l'importation de cuirs, ce sont maintenant les

peaux qui ont pris leur place81.

73 V. les textes cites par de Mas Latrie, Traites, X, p. 216e et s.

74 G. P., Ter. VII, f. 10b.
75 G. P. Sent. 106, f. 40b; J. Heers, // commercio, p. 173.
76 Ch. Singer, The earlest chemical industry, Londres 1948, p. 81.
77 D. Herlihy, Pisa in the early renaissance, New Haven 1958, p. 140 et ss.

78 S. M. Edelstein-H., C. Borghetty, «Dyeing and tanning leather in the sixteenth Century»,
dans son recueil Historical notes on the wet-processing industry, p. 143 et s.

79 Art. cit., p. 145-146.
80 V. l'edict du roi de 1359 en faveur des tanneurs qui teignent le cuir en rouge, en noir et en

d'autres couleurs ä Paris et dans sa banlieue: Ordonnances des rois de France, III, p. 370.
81 C. Trasselli, «Frumento e panni inglesi della Sicilia dei XV secolo», (dans son recueil)

Mediterraneo e Sicilia all'inizio dell'epoca moderna, Cosenza 1977, p. 313.

399



On peut aussi demontrer comment le changement survenu ä cette epoque
dans les methodes de produetion a influence les rapports economiques
entre l'Europe occidentale et le Proche-Orient. Un acte notarie, ecrit ä

Alexandrie en 1434, se refere explicitement ä l'importation de cuir par des
marchands venitiens82.

Savon, papier, verre

Le clivage entre les civilisations sur les deux rives de la Mediterranee etait
ä la fin du Moyen Age ä peu pres general. Presque toutes les industries dans
les regions d'outre-mer avaient decline, alors que les memes secteurs de la
produetion industrielle jouissaient d'un nouvel elan dans l'Occident chretien.

Autre trait caracteristique de ce developpement: il s'agissait d'indus-
tries qui avaient leur origine dans le Proche-Orient et avaient ete transplan-
tees en Occident.

La decadence de l'industrie du sucre affaiblissait sans doute considera-
blement les economies du Proche-Orient, car jusqu'ä la fin du XIVe siecle,
on en exportait de grandes quantites vers les pays europeens. Puis, cette
source de revenu ecartee, on importa de la melasse de Sicile83. Certes, il y
avait encore dans les pays orientaux des raffineries de sucre, mais leur
produetion avait diminue de beaueoup et la qualite de leurs produits etait plus
souvent medioere.

La meme Observation est valable quant ä une autre ancienne industrie
Orientale: la savonnerie. Apres avoir fleuri pendant de longs siecles en Syrie
et ailleurs, cette industrie fut ruinee par le prelevement de lourds impöts sur
la vente de l'huile, sa matiere premiere par excellence, et sur la vente de ses

produits eux-memes. La monopolisation de la soude et sa vente aux
marchands europeens privait en outre les savonneries orientales de l'autre
matiere premiere principale84.

Le grand essor des savonneries dans plusieurs regions de l'Europe
meridionale, surtout dans la Marche d'Ancöne, ä Gaete et ä Venise, avait sans
doute ete rendu possible par l'acquisition de quantites considerables de
soude syrienne. II etait du aussi pourtant au progres technologique. Le
savon qu'on produisait en Italie, en Provence et en Espagne etait le meme
savon «dur» qu'on manufacturait en Orient, ä base d'huile et de soude.

82 ASV, Cancelleria inferiore, Notai, Ba 211, Nicolö Turiano V, f. 8 a et s.
83 V. E. Ashtor, «Levantine sugar industry in the later Middle Ages, a case of technological

decline», The Islamic Middle East, 700-1900, Studies in economic and social history,
Princeton 1981, p. 91 et ss.

84 Cf. mes developpements detailles: «Le Proche-Orient au bas Moyen Age - une region
sous-developpee», in Atti della Xa settimana di studio, Istituto Fr. Datini, Prato 1978, p.
406 ss.
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Mais on y ajoutait diverses autres matieres, rares en Orient, comme les cen-
dres de peupliers et de la chaux vive85. Pour le nettoyage des vetements on
fabriquait du savon mele avec du tartre et de la cendre de vignes86. Certaines

especes de savon etaient produites ä base de suif, et non d'huile87. Le
savon ä base d'huile etait en Europe meilleur marche, parce qu'on
employait des presses ä huile mecaniques. Mais toutes les especes de savon
qu'on exportait vers l'outre-mer etaient de qualite superieure au savon
oriental.

L'exportation de savon vers l'Orient devint un grand negoce. De
nombreux textes en portent temoignage88. Quand Venise obtint la permission
du Saint-Siege de reprendre le commerce avec les Mamlouks et equipa un
convoi de galeres pour l'annee 1345, les cargaisons de savon etaient si grandes

qu'on en laissa une partie89. Les marchands venitiens n'etaient pas
hommes ä laisser echapper ce commerce et desormais il n'y eut plus de
bateau partant pour l'Egypte sans une cargaison de savon. Les decrets du
Senat venitien qui fixent le fret le demontrent90. De meme on exportait du
savon vers la Syrie, au moyen de galeres et d'autres bateaux91. II va de soi
que d'autres marchands, par exemple des Provencaux, exportaient egalement

du savon en Egypte92. Les Venitiens ecoulaient le savon aussi bien ä

Constantinople qu'ä La Tana93. Pour les marchands d'Ancöne c'etait
l'article d'exportation par excellence, car leur ville etait le centre d'une
region de grande produetion de savon94.

Comme le savon europeen, les meilleures especes de papier qu'on fabriquait

ä Fabriano, au moyen de moulins mus par la force hydraulique, ä

partir de 1268, se vendaient dans tous les pays orientaux, bien que, pour les
documents importants on ait toujours employe le papier des manufactures
locales. Les Genois offraient en Orient du papier manufacture ä Sampier-
darna et ä Voltri95, les Venitiens, pour la plupart, semble-t-il, du papier

85 F. W. Gibbs, «The history of the manufacture of soap», Annais ofScience, IV, 1939/40,
p. 175.

86 S. M. Edelstein, «The secrets of the Reverende Maister Alexis of Piemont», dans son
recueil Historical notes on wet-processing industry, p. 32.

87 Ibid.
88 Les citations suivantes doivent etre considerees comme supplementaires aux textes cites

dans ladite Conference ä Prato et dans «Aspetti della espansione italiana», p. 17.
89 F. C. Lane, «The Venetian galleys to Alexandria, 1344», in Wirtschaftskräfte u. Wirt-

schaftswege, Festschrift H. Kellenbenz, Nürnberg 1978, I, p. 436.
90 Misti 24, f. 21a 30, f. 17a. V. aussi G. P., Sent. 65, f. 105a et s.
91 Misti 55, f. 123b; G. P., Sent. 79, f. 118b et ss.
92 Leonardo de Valle, sub 7 fev. 1403; Marino Sanuto, Diarii, III, col. 1122 et s.

93 Misti 45, f. 53a et s. 55, f. 117b.
94 E. Ashtor, «II commercio levantino di Ancona», RSI 88, 1976, p. 227 et ss., 235 et ss.;

Levant trade in the later Middle Ages, Princeton University Press 1983, appendice A 5.
95 Marino Sanuto, Diarii, III, col. 942.
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fabrique ä Fabriano96. Les territoires qui avaient appartenu autrefois ä

l'empire byzantin etaient eux aussi un grand marche pour le papier
Occidental. II semble meme que l'exportation du papier vers la «Romania» ait
commence plus tot, car l'auteur d'un manuel italien de commerce datant de
la premiere moitie du XIVe siecle, parle de l'exportation de papier vers
Constantinople et La Tana97, sans le mentionner parmi les articles exportes
vers la Syrie et l'Egypte. A la fin du XIVe siecle, les Venitiens vendaient
aussi du papier dans l'arriere-pays de leurs colonies sur la mer Noire. En
1375 Daniele da Molin en exporta vers Astrakhan98. Le nouvel empire ottoman

ne disposa pas longtemps de papeteries, et eut donc recours au papier
fourni par les Italiens99. On exportait aussi du papier vers le Maghreb.
C'est ce qui ressort du tarif du fret fixe par le gouvernement de Florence en
1461 pour les galeres d'Etat100.

A en juger d'apres les objets conserves dans les musees on supposerait
que l'industrie du verre, une des plus anciennes industries du Proche-
Orient, surpassait encore au XIVe siecle la produetion des verreries italiennes.

Mais plusieurs sources demontrent que la produetion de Murano etait
ä cette epoque dejä tres appreciee en Egypte et ailleurs. Ce phenomene etait
evidemment la consequence, d'une part, de la politique erronee des Mamlouks

qui fournissaient les verreries italiennes en soude - une importante
matiere premiere - et, d'autre part, des innovations technologiques faites ä

Murano. On sait ä partir des registres du Senat venitien qu'on permit en
1338 ä un ambassadeur de Chine (qui etait un Genois!) d'acquerir des

«iocalia de cristallo» et de les emmener101. Un chroniqueur arabe raconte
que des ambassadeurs europeens apporterent en 1366 des objets de cristal,
garnis d'or, ä la cour du sultan102. C'etait sans doute des ambassadeurs
venitiens103. D'autres textes se rapportent ä la vente d'objets en verre par
des marchands italiens et provencaux commercant dans le Proche-Orient.
Le Venitien Antonio Dolfin vend en 1396 ä Alexandrie «capsa 13 vitrorum
a speculis104». Un acte notarie ä Alexandrie en 1403 a aussi trait ä l'expor-

96 Misti 60, f. 47b; G. P., Sent. 66, f. 57b et ss.; G. P., Ter. IV, f. 180a et cf. Misti 42,
f. 39b (sur l'origine du papier vendu par les Venitiens).

97 Tarifa, p. 47, 63.
98 G. P., Sent. IX, f. 85 b.
99 Misti 45, f. 53a et s.; G. P., Sent. 156, f. 13b et ss.

100 A. Amari, / diplomi arabi. appendice, p. 66. V. en plus les citations de textes relatifs ä ce

commerce dans mon article paru dans Israel OrientalStudies, VII, 1977, p. 266 et ss. (oü
on trouve aussi un resume des innovations technologiques faites ä Fabriano); «Aspetti
della espansione italiana», p. 17.

101 Misti 17, f. 116b.
102 Ibn Iyäs, ed. M. Mostafa, I, part. 2, Wiesbaden 1974, p. 36.
103 Cf. al-Makrizi, as-Sulük, III, p. 122 et cf. sur l'ambassade genoise venue au Caire dans la

meme annee Heyd, Histoire du commerce du Levant, II, p. 53.
104 G. P., Sent. VI, f. 65 a.
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tation de verre par des Provencaux105. Au XVe siecle, quand la verrerie
proche-orientale etait en pleine decadence, on importa regulierement en

Egypte et en Syrie des produits des manufactures italiennes. En 1471, un
Venitien, appele Paulus Cristallarius, exporta ä Damas «capsam unam de

christallo guarnitam et fulcitam argento smaltato due vasa seu botatia
magna de christallo laborata a lateribus aparventis more adamantum ful-
cita argenti cum smalto et navem unam de christalo sup' quattuor rotis de

christalo etiam fulcitam et guernitam argenti»106.
Les donnees qu'on trouve dans les chroniques touchant les cargaisons

des galeres venitiennes qui allaient au debut du XVIe siecle en Orient,
demontrent que l'exportation des produits de toutes ces industries, certain-
ment moins importantes que celle des textiles, se poursuivait toujours.

Tableau 5. Exportation de savon, de papier et de verre par les Venitiens

annee galeres galeres sources
d'Alexandrie de Beyrouth

1500 savon: 62 sacs papier: 42 balles Marino Sanuto III,
cristal: 3 caisses col. 1188; Priuli II, p. 74.

1503 savon: 378 caisses

papier: 23 balles
Priuli II, p. 253, 255

1511 savon: 602 caisses cristal: 5 caisses Marino Sanuto XII,
col. 78.

Le declin de presque toutes les industries orientales face ä l'ascendant
technologique et economique de l'Occident chretien ne pouvait pas ne pas
avoir de repercussions dans les autres domaines oü se faisait fortement sentir

l'inegalite des civilisations autour de la Mediterranee. Quoique l'epoque
dans Iaquelle la superiorite technologique et economique de l'Occident
devait aboutir ä la domination politique et militaire eüt ete encore loin, ce

grand progres technologique assurait aux Occidentaux une place de
premier ordre dans des domaines qui ne relevaient pas du tout de l'economie.

La marine

Un effet de leur superiorite technologique etait la domination de la mer.
Guillaume Adam, archeveque catholique de Perse de 1322 ä 1324 et tres au
fait des conditions du Proche-Orient, ecrit en 1317 que des Chretiens ven-

105 Leonarde de Valle, sub 7 fev. 1403.
106 G. P., Sent. 169, f. 19a; description detaillee dans G. P., Ter. IV, f. 70b. Des autres tex¬

tes sont cites dans Le Proche-Orient au bas Moyen Age, chapitre f; Aspetti della espan-
sione italiana, p. 19.
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dent et construisent aux Musulmans des bateaux. Selon ce qu'il raconte, ils
auraient appris aux Musulmans ä construire des bateaux et meme servi
dans leurs flottilles pour s'adonner ensemble ä la piraterie107. On n'accep-
tera cette relation que cum grano salis, car pour le prelat toute collaboration

de Chretiens et de Musulmans etait un peche et equivalait ä la piraterie.

Mais le fait lui-meme ne doit pas etre mis en doute. Car cette relation
est corroboree par un temoin au-dessus de tout soupcon. C'est le savant
arabe Ibn Khaldün, l'auteur d'une oeuvre sur la sociologie des peuples
musulmans. Dans cette oeuvre, ecrite ä la fin du XIVe siecle, il affirme que
les Chretiens ont retrouve la pratique de la haute-mer, et battent les Musulmans

ä chaque rencontre navale. Les Musulmans sont devenus des etrangers

ä la vie maritime, ä l'exception d'un petit nombre d'habitants de la
cöte108.

Plusieurs relations dans diverses sources confirment les jugements exprimes

par ces auteurs et leurs rapports. Elles revelent que les flottes des
Musulmans, commerciales et militaires, etaient ä cette epoque en pleine
decadence. Les marins arabes et grecs qui dominaient jadis la Mediterranee
n'egalaient plus les Occidentaux.

Le chroniqueur arabe al-Makrizi raconte par exemple que les bateaux de

guerre equipes par le sultan mamlouk pour attaquer Chypre en 1425 etaient
construits par un Armenien, le rais Fädil, arrive en Egypte l'annee
precedente109. L'incapacite des Musulmans ä construire des bateaux ressort
aussi d'une consultation de Nicolö de Auxino, secretaire du pape
Urbain V. C'est un jugement prononce lors de la reprise du commerce avec
les Musulmans du Proche-Orient apres une longue Suspension, due ä
l'embargo du Saint-Siege et ä l'expedition du roi de Chypre contre Alexandrie.

En 1371 ledit homme d'Eglise maintient qu'il est defendu de se rendre
en pays d'Islam aux charpentiers chretiens qui sont experts dans la
construction de galeres. Car ils sont susceptibles de rester in partibus infidelium
de gre ou de force. Les rameurs, les pilotes et les autres marins egalement
ne doivent plus se rendre en pays d'Islam110.

Des relations contenues dans les chroniques arabes du bas Moyen Age
fönt aussi conclure ä l'inhabilite des marins musulmans. Les chroniqueurs
racontent que ces marins ne savaient pas bien manoeuvrer en haute-mer.
Voici quelques exemples: une escadre mamlouke apres avoir ravage Chypre
en 1425 voulait rentrer ä Tripoli, mais arriva ä at-TIna, pres de Damiette.

107 Guillaume Adam, «De modo saracenos extirpandi», RHC, Documents armeniens, II,
p. 523.

108 Muqaddimah, trad. Fr. Rosenthal, II, p. 46. Les traduetions qu'on a faites de ce passage
sont tres differentes, v. celles de M. de Slane, LesPro/egomenes, Paris 1863-68, II, p. 46;
V. Monteil, Discours sur l'histoire universelle, Beyrouth 1968, II, p. 525 (l'original dans
l'edition de Quatremere, «Notices et Extraits» 17, II, p. 40).

109 Sulük, IV, p. 689.
110 Diplomatarium Veneto-Levantinum, II, no 91.
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L'historien arabe qui raconte l'episode explique que le vent avait pousse les
bateaux vers l'Egypte111. En 1426, quatre bateaux de guerre qui devaient
participer ä l'attaque finale contre Chypre firent naufrage pres de Rosette,
sur la cöte d'Egypte. Al-Makrlzi relate que le sultan voulait renoncer ä

l'expedition contre Chypre et qu'il se ressaisit plus tard sous l'influence de
l'emir Djerbäsh Käshik112.

II va de soi que les Musulmans se rendaient compte de l'etat des choses et
songeaient ä y remedier.

Ils engagerent ainsi des marins chretiens. C'est ce qu'on apprend de
diverses sources. Selon un document venitien, en 1357 un navire de Musulmans

de Tunis arriva ä Tripoli, venant d'Alexandrie; le patron et les
marins, tous Genois, emmenerent comme prisonnier un marchand
venitien113. Des marins chretiens servaient en effet, comme le soutient
Guillaume Adam, dans les flottes de guerre des Musulmans. Le chroniqueur
venitien Morosini raconte que la flotte mamlouke allant attaquer Chypre
en 1426 comptait 120 bateaux equipes par des Musulmans et des Francs.
L'auteur tirait cela d'une lettre de Damas114. Toutes les mesures prises par
l'Eglise contre les «mauvais Chretiens» qui vendaient des bateaux aux
Musulmans et servaient dans leurs flottes furent vaines. Depuis la fin du
XIIe siecle les conciles oecumeniques les condamnaient, les papes s'adres-
saient aux autorites ecclesiastiques et seculaires, qui devaient punir les

transgresseurs, mais l'appät du profit etait trop grand115. La bulle de Boniface

VIII datant d'avril 1299 et repetee dans la meme annee est particulierement

explicite. Elle condamne les Chretiens qui «in piraticis Saracenorum
navibus curam gubernationis exercerent vel in machinis aut quibuslibet
aliis aliquod eis impenderent auxilium vel consilium»116.

Les souverains musulmans de leur cöte, encourageaient les Chretiens ä
vendre des navires ä leur sujets. Dans de nombreux traites passes entre les
souverains de Tunis et les nations marchandes il etait stipule que la vente
d'un bateau par un Chretien ä un Musulman etait exempte de droits.
La vente d'un bateau ä un sujet d'un autre Etat chretien, qui n'avait pas
conclu un traite d'amitie avec le souverain musulman, etait imposee d'un

111 Ibn Hadjar al-Askalänii, Inba al-ghumr, III, p. 345 et s. (al-MakrizI ne mentionne pas cet
evenement, v. Sulük, IV, p. 695).

112 Sulük, IV, p. 720; Ibn Iyäs, ed. M. Mostafa, II, Wiesbaden 1972, p. 106; cf. Weil, Ge¬

schichte der Chalifen, V, p. 173 et s.
113 De Mas Latrie, Traites, II, p. 228 et s.
114 Chronique Morosini, c. 437.
115 V. les textes cites dans ma Conference «L'artiglieria veneziana e il commercio di Le¬

vante», dans le Symposium Armi e cultura nel Bresciano dal 1420 al 1870, Brescia 1982,

p. 152 et s.; ä ajouter Mansi, Concilia, 26, col. 336: bulle du pape promulguee ä Chypre
en 1251 contre ceux qui servent sur les bateaux des Musulmans.

116 Reg. de Boniface VIII, Paris 1885-1939, no 3354 cf. 3421.
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droit de 10%117. On se reservait aussi le droit d'affreter des bateaux chretiens

ancrant dans les ports musulmans. Les aecords entre les souverains
maghrebins et les Etats chretiens contiennent presque toujours un paragraphe

selon lequel les autorites musulmanes pouvaient faire usage d'un
navire chretien sur trois se trouvant dans un port de leur pays et cela s'il
n'etait pas encore Charge ou avec le consentement du consul de la nation ä

Iaquelle le bateau appartenait118. En plus on stipulait que le patron d'un
bateau chretien qui l'avait loue ä des Musulmans pouvait effectuer des

achats avec le fret recu sans payer des droits119.
Les marchands musulmans ainsi que les autorites des Etats du Maghreb

et du Proche-Orient avaient en effet souvent recours aux Services des flottes
chretiennes. On n'exagerera pas en soutenant que la plus grande partie du
trafic maritime entre le Maghreb et l'Egypte etait ä cette epoque assuree

par des bateaux europeens. On pourrait evoquer de nombreux documents
et textes dans des sources litteraires qui temoignent de cette Situation120. On
comprend que le transport de Musulmans et de leurs marchandises donnait
souvent lieu ä des conflits et causait de grandes difficultes aux nations mar-
chandes. Quand des patrons trop avides s'emparaient des marchandises de

leurs passagers ou que des corsaires attaquaient les bateaux, les Etats
musulmans exercaient des represailles contre la nation des pirates121. De
tels incidents avaient lieu partout, des cötes du Maghreb au Proche-Orient.
Car les Musulmans d'Egypte et de Syrie avaient aussi souvent besoin de
bateaux chretiens. Parfois les nations marchandes interdisaient le transport
des passagers musulmans pour eviter des conflits. En 1406 le Senat venitien

fut saisi d'une proposition de revoquer l'interdiction d'affreter des

bateaux aux Musulmans (et ä d'autres etrangers) ä Alexandrie pour
transporter du ble ä partir de lä et d'autres ports egyptiens vers les echelles du
Proche-Orient. Mais la proposition ne fut pas aeeeptee122. D'autre part, les

Musulmans ne pouvaient pas se passer des flottes chretiennes. En 1450 le
bateau du Ragusain Mihoc Kisilicic fut mis sous sequestre ä Alexandrie par

117 V. la liste des traites oü est comprise cette clause chez de Mas Latrie, Traites, I, p. 214; v.
aussi G. Petti Balbi, «II trattato dei 1343 tra Genova e Tunisi», Civico Istituto Colom-
biano, Genova, Saggi e documenti, I, Genes 1978, p. 316 et s.

118 De Mas Latrie, Traites, II, p. 52, 60 et s., 138 et s., 254, 356.
119 Op. CiL, II, p. 197, 200, 213, 218, 234, 246; Petti Balbi, art. cit., p. 319. Dans des traites

faits entre le roi de Tunisie et Pise en 1313 et ä la fin du XIIIe siecle avec le roi de Catalogne

on lit que les patrons sont exempts de la moitie du droit pour des achats faits avec le

fret obtenu de Musulmans, v. op. cit., p. 60 et s., 283, 288; mais depuis 1314 les sujets du
roi de Catalogne jouissaient de l'exemption totale, v. p. 319.

120 V. «L'artiglieria veneziana», p. 151 et s. et notes 52, 53; Le Proche-Orient au bas Moyen
Age, chapitre g; de nombreux autres textes pourraient etre cites, v. par exemple Itineraire
d'Anselme Adorno en Terre Sainte (1470-1471), ed. J. Heers-G. de Groer, Paris 1978, p.
141; G. P., Sent. 48, f. 112a et ss.

121 De Mas Latrie, Traites, II, p. 228 et s.
122 Misti 47, f. 63a et s.
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les autorites mamlouks. Le patron fut contraint par le gouverneur de

conduire un ambassadeur du sultan ä Chypre et d'accepter une certaine

somme d'argent pour l'achat de ble ä Chypre ou en Asie Mineure. De
fächeux inconvenients s'ensuivirent123. II ne serait pas difficile de citer des

relations de conflits plus graves.
Ce qui frappe l'historien qui etudie les rapports entre les civilisations

medievales est le fait incontestable que les Byzantins aussi (et d'autres
Grecs) avaient perdu, ä la fin du Moyen Age, le goüt de la navigation. II
suffit de jeter un coup d'oeil sur les documents traitant des rapports entre
Venise et l'empereur de Constantinople pour s'en apercevoir. Ce sont les

bateaux venitiens qui approvisionnaient Constantinople en ble achete en
Crimee ou en Bulgarie124.Des bateaux venitiens exportaient aussi du ble de

la Turquie pour le compte des Byzantins125 et l'empereur se trouvant en etat
de guerre fut contraint de demander aux Venitiens d'approvisionner
Salonique126. Et meme pour ses deplacements, il eut recours aux Services de

bateaux venitiens127.
Les Turcs certes n'excellaient pas dans la navigation. II ne faut pas se

laisser tromper par les activites des corsaires barbaresques qui sillonnaient
au XVIe siecle la Mediterranee. C'etaient des renegats, des Chretiens
europeens passes au cöte des Musulmans. En 1588, les trente cinq galeres

d'Algerie etaient commandees par onze Turcs et par vingt quatre renegats,
venus de tous les pays chretiens riverains de la Mediterranee128.

Armes

La superiorite technologique de l'Occident se manifestait aussi, ä la fin
du Moyen Age, dans un autre domaine, la produetion d'armes. II est vrai
que depuis longtemps les epees franques jouissaient d'une grande renommee

dans le monde oriental. Mais ä l'epoque du bas Moyen Age, les
manufactures d'armes dans les pays du Proche-Orient, dans le Maghreb et dans
des autres regions orientales semblent avoir tellement decline que l'importation

d'armes de l'Europe etait devenue necessaire. De plus, etant donne
qu'il s'agissait d'un phenomene lie ä la decadence technologique dans la

123 B. Krekic, Dubrovnik (Raguse) et le Levant au Moyen Age, Paris 1961, no 1258, cf. no
1192, 1201, 1202.

124 Fr. Thiriet, Regestes des deliberations du senat de Venise concernant la Roumanie, Paris

1958-61, 1, p. 52(a. 1343), 120(a. 1368), 136(a. 1375)et v. aussi 186(a. 1390); Diploma-
tarium Ven.-Lev., II, no 49 (a. 1362).

125 Fr. Thiriet, Regestes, 1, p. 69 (a. 1350).
126 Op. cit. I, p. 68.
127 Op. cit. II, p. 39 (a. 1403), 51 (a. 1405), 74 (a. 1407).
128 St. Lane-Poole, The Barbary corsairs, Londres 1890, p. 200 et ss.
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produetion industrielle, on avait aussi perdu Phabilete ä reparer les armes.
On etait donc amene ä avoir recours aux Services des Occidentaux.

Puisque la vente d'armes aux Musulmans etait interdite par l'Eglise, et
en particulier leur exportation vers les pays du Proche-Orient, on se gardait
bien de mentionner ces transactions dans les documents. Mais ca et lä on en
trouve des mentions. Quand les Genois firent, en 1433, un traite avec le
souverain de Tunis, ils s'obligerent pour racheter des prisonniers chretiens
ä lui livrer «gladii parvi»129. Et les Genois n'etaient pas les seuls ä fournir
les Musulmans en armes.

Une serie de bulles pontificales attestent qu'on exportait ä la fin du XIIIe
siecle et au XIVe siecle, ä partir de Chypre tres souvent, des armes vers
l'Egypte et la Syrie. Et c'est en vain que le Saint-Siege s'adressa au roi de
Chypre pour lui demander de prendre des mesures efficaces contre cette
contrebande et d'aecorder son assistance ä ceux qui menaient la lutte
contre les mauvais Chretiens130.

Les textes qui se referent ä ce commerce florissant avec l'Orient sont
assez nombreux et il semble que les Genois y etaient particulierement actifs.
C'etait en effet un commerce tres profitable. En 1312 le pape s'adressa au
gouvernement de Genes au sujet du conflit l'opposant aux Hospitaliers qui
avaient arraisonne une galere genoise transportant des armes pour les
Musulmans131. Et les Venitiens et les Pisans s'adonnaient eux aussi ä ces
activites de contrebande. Le Maitre des Templiers les accusa de ce
commerce devant le Pape en 1311, mentionnant les lances et d'autres armes
qu'ils avaient fournies aux Musulmans132. Benoit XI dut meme aecompa-
gner l'envoi d'une bulle interdisant ce commerce d'une lettre particuliere au
gouvernement de Venise133. L'importance qu'avait la fourniture d'armes
aux yeux des Musulmans est aussi mise en evidence par des auteurs arabes.
Un texte dans l'histoire de l'ecrivain syrien Abu 1-Fidä contenant la constatation

que la conquete de Rhodes par les Hospitaliers en 1308 avait rendu
difficile aux marchands europeens l'acces de la Syrie se rapporte certainement

au commerce des armes134. Tous ces temoignages datent de l'epoque
posterieure ä la chute de Saint-Jean d'Acre, mais il va de soi que, meme
plus tard, les Orientaux continuerent ä avoir besoin d'armes occidentales.
Au milieu du XVe siecle, Jacques Coeur füt aecuse non seulement d'avoir

129 De Mas Latrie, Traites, II, p. 141.
130 Baronius-Raynaldi, Annales ecclesiae, s. a. 1299 no 38, s. a. 1323 no 12, s. a. 1324 no 43.

V. aussi s.a. 1359 no 19.
131 S. Paoli, Codice diplomatico... Gerosolomitano, II, Lucques 1737, p. 31 ss.
132 St. Baluze, Vitaepaparum Avinoniensium, Paris 1693-94, II, col. 180.
133 Libricommemoriali, ed. Predelli, I, lib. 1, no 161, 162, 169; cf. C. A. Marin, Storiacivile

epolitica dei commercio de'Veneziani, V, Venise 1800, p. 322 ss. Des marchands siciliens
vendaient eux-aussi, au XIVe siecle, du fer aux Musulmans, v. P. Corrao, in Medioevo,
(Cagliari), VI, 1981, p. 145.

134 Abulfeda, ed. Reiske-Adler, V, Hafniae 1794, p. 211.
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fourni au sultan d'Egypte des armes mais de lui avoir aussi envoye des

armuriers pour en enseigner l'emploi135.
L'inferiorite en ce qui concerne le developpement des techniques d'armement

se manifesta encore plus dans les pays musulmans et grecs quand les

Occidentaux reussirent progressivement ä perfectionner les armes ä feu,
employees depuis 1330 environ. On allongea d'abord la canne des «bom-
bardes» (canons primitifs) pour accelerer la vitesse du tir136; au XVe siecle

on commenca ä produire des pieces faites de bronze (ä 90% de cuivre et
10% d'etain) moins sensibles ä la pression de la poudre. A la fin du XVe
siecle, on introduisit la «fönte montante», qui ameliora considerablement
la qualite du canon137. On introduisit aussi l'emploi des projectiles de fer
(au lieu de pierres) - dont le poids specifique etait plus lourd et donc de plus
petite superficie - reduisant d'autant la force de frottement de l'air et per-
mettant un tir plus exact138. On reussit enfin au cours de ce siecle ä allonger
la portee du tir139.

On se tromperait en croyant que les militaires orientaux, turcs et grecs,
ne s'etaient par apercus du grand progres realise dans la produetion
d'armes ä feu en Europe. Bien sür, les cavaliers turcs dedaignaient l'artillerie

ä pied et meprisaient les armes mecaniques. Et s'il est vrai que les Mamlouks

etaient prets ä les employer, c'etait pour en equiper des compagnies
composees de renegats europeens et de Noirs140. Les Grecs se rendaient eux
aussi compte de la necessite d'employer des armes ä feu et, en 1452 l'empereur

de Byzance fut pourvu par Venise de salpetre pour en user dans la lutte
contre les Ottomans141. Venise etait en effet un grand centre de la produetion

de poudre ä feu, et on savait tres bien y raffiner le salpetre, un de ses

composants142. De meme, leurs ennemis avait recours ä des armes fabri-
quees en Occident. En 1463, lors de la guerre entre les Ottomans et Venise,
ce furent les Genois de Caffa qui leur fournirent des armes venant
d'Allemagne143. Les succes fulgurants des Turcs ä l'epoque de leur grandeur

sont souvent attribues ä l'emploi des armes ä feu, surtout dans les

guerres des Balkans et dans la lutte contre les Mamlouks. Mais leur capacite

de les produire, et de les employer, bref leur attitude envers elles n'etait
pas tres differente de celle de leurs adversaires d'Orient. L'histoire du rene-

135 Vallet de Viriville, Histoire de Charles III, Paris 1888, II, p. 327.
136 V. Schmidtchen, Bombarden, Befestigungen, Büchsenmeister, Düsseldorf 1977, p. 17

et s.

137 Op. cit., p. 29.
138 Op. cit., p. 105.
139 Op. cit., p. 32.
140 V. «L'artiglieria veneziana e il commercio di Levante», p. 142 et note 4 (oü sont citees les

sources arabes).
141 S. Romanin, Storia documentata di Venezia, 3e ed., Venise 1972-75, IV, p. 180.
142 V. mon article «Aspetti della espansione italiana», p. 24 et s.
143 J. Heers, Genes au XVe siecle, Paris, p. 371.
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gat hongrois (ou roumain) Orban qui fondit un grand canon pour Mehmed
le Conquerant est bien connue144. Mais il ne faut pas negliger d'autres
temoignages concernant le recours ä des Occidentaux pour la fourniture
des pieces d'artillerie. Marino Sanuto cite un rapport de Constantinople
selon lequel des juifs refugies d'Espagne fondirent en 1517 des pieces
d'artillerie pour les Ottomans145. Ce rapport est confirme par un temoin
qu'on ne peut suspecter (car il n'aimait pas les juifs). Le voyageur francais
Nicolai de Nicolay raconte que des Juifs, specialement des Marranes,
avaient introduit chez les Turcs plusieurs inventions, artifices et machines
de guerre, comme ä faire artillerie, arquebuses, poudre ä canon, boulets et
autres armes146. Ces juifs espagnols qui furent, semble-t-il, partout les
promoteurs des nouvelles techniques - ou du moins ceux qui les repandirent, -
aidaient aussi les Arabes de Tripoli dans leur lutte contre les envahisseurs
espagnols.

Evoquons un autre temoignage releve par Marino Sanuto. Le chroniqueur

venitien cite une lettre de Pelegrin Venier, consul de Venise ä

Palerme, ecrite le 10 novembre 1510 et traitant de la campagne espagnole
en Tripolitaine. Parlant des preparatifs du roi musulman de la Tunisie pour
reconquerir Tripoli (prise par les Espagnols) il ecrit: «E come iera zerti
Zudei d'Alemagna renegati quali havea fato de continuo artelarie de
diverse qualitä»147. On se demande qui etaient ces juifs autrefois chretiens
et puis renegats (car c'est le sens du terme) et que faisaient des juifs
allemands dans la Tripolitaine? En fait, il n'y a guere de doute que le bon
Venier s'est trompe et ecrit (ou entend) Alemagna au lieu de Spagna. Et ce
devait etre, encore une fois, des juifs refugies d'Espagne, des Marranes!

Mais les Ottomans, qui employaient des armes ä feu et se faisaient
construire leurs canons par des etrangers avaient un goüt tres particulier. Ils
aimaient des pieces geantes qui faisaient grande impression, meme si elles
etaient peu utiles148. L'artillerie Ottomane etait, en effet, peu efficace. Les
pieces mises ä la disposition des garnisons stationnees en Syrie ne leur
permettaient pas de mener ä bien la lutte contre les Bedouins. Les commandants

se plaignaient ä la Sublime Porte que les canons etaient trop courts et
que les boulets ne portaient pas assez loin149.

144 J. v. Hammer, Geschichte des osmanischen Reiches, Pesth 1834-36, I, p. 389; N. Jorga,
Geschichte des osmanischen Reiches, Gotha 1908-13, II, p. 18.

145 Diarii 25, col 147: «schiopeti, archibusi et altre artillerie minute, le quai si fanno in varii
lochi de la terra et ne la habitation loro» (sc. de ces juifs).

146 N. de Nicolay. Les navigations et peregrinations... faites en Turquie, Anvers 1586, p.
168.

147 Marino Sanuto, Diarii, XI, col 710.
148 C. M. Cipolla, Guns & sails in the early phase ofEuropean expansion, 1400-1700, Lon¬

dres 1965, p. 92.
149 U. Reyd, Ottoman documents on Palestine, 1552-1615, Oxford 1960, p. 94.
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Conclusion

Les temoignages, trouves dans diverses sources, qu'on a citees ici, ne
laissent aucun doute: les civilisations orientales subissaient ä la fin du
Moyen Age une decadence technologique qui les affaiblissait et leur rendait
impossible la resistance ä l'expansion de l'Occident. Et combien d'autres
relations pourrait-on y ajouter...

Un voyageur flamand raconte que les remparts de Damas, detruits par
Tamerlan, avaient ete reconstruits par un Florentin qui s'etait fait
Musulman150. Les chroniques arabes relatent la destruetion de digues du
Nil, et les inondations qui s'ensuivaient, et ajoutent qu'on les laissait en
ruines pendant de longues annees151. Negligence ou incapacite? Les
Ingenieurs des Mamlouks etaient incapables de reparer un pont et pour restau-
rer la Grande Mosquee de Damas on dut faire appel ä des architectes
d'Asie Mineure152. Les Services du sultan mamlouk emettaient des dinars
qui n'avaient pas de poids fixe. C'etaient en effet des pieces d'or de poids
irreguliers et estampees par le gouvernement153. L'inhabilete technique des
Grecs n'etait pas moindre ä cette epoque. Le basileus Comnene de Trebi-
zond s'adressa en 1365 au gouvernement de Venise pour demander deux
cloches154, et un de ses successeurs envoya ä Venise une cloche et une horloge

pour les reparer155.
Mais, helas, si recueillir des temoignages touchant le declin technologique

de civilisations est facile, l'expliquer est plus ardu. Les hypotheses
avancees ne sont pas toutes convaincantes. Elles ne peuvent etre conside-
rees comme valables que dans certains cas. On ne peut pretendre avoir
trouve des raisons generales.

Le probleme est en effet tres complexe. Pourquoi des peuples qui ne
manquaient pas d'esprits ingenieux ont-ils rejete des innovations? Pourquoi

a-t-on refuse de meilleures methodes de produetion, bien qu'on en ait
eu les moyens (force hydraulique, par exemple) et qu'on n'ait pas ignore
leurs avantages?

Que la politique fiscale, tout ä fait erronee, de certains souverains musulmans

ait contribue ä la ruine des industries est hors de doute. II est certain
que la monopolisation de plusieurs secteurs industriels et les achats forces
de leurs produits, a enleve aux manufactures royales la motivation de faire

150 Itineraire d'Anselme d'Adorno, p. 331.
151 Ibn Hadjar al-Askaläm, Inbä III, p. 422.
152 E. Ashtor, A social and economic history of the Near East in the Middle Ages, Londres

1976, p. 309.
153 P. Balog, The coinage of the Mamlük sultans ofEgypt and Syria, New York 1964, p. 41

et cf. Ph. Grierson, «La moneta veneziana nell'economia mediterranea dei Trecento e

Quattrocento», in La civiltä veneziana dei Quattrocento, Florence 1957, p. 89 et s.
154 Fr. Thiriet, Regestes, I, p. 110, 119.
155 Op. cit., II, p. 38.
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de coüteuses experiences pour ameliorer les methodes de produetion. On
peut se demander toutefois pourquoi les autorites mamloukes n'avaient
pas interet ä exporter les textiles et le sucre de leurs pays, ce qui leur aurait
apporte de gros revenus. En outre, combien de fois des inventions ont ete
faites par hasard ou par un seul technicien qui travaillait pour son compte!
La supposition que la libre concurrence entre des entreprises privees aurait
eu pour consequence l'introduction de meilleures methodes de produetion,
tandis que les regimes autoritaires amenent le declin n'est pas satisfaisante
non plus. Car on ne comprendrait pas le grand progres realise dans les

Etats autoritaires par excellence, comme en Russie ä l'epoque de Pierre le
Grand. L'hypothese d'un lien entre offre considerable de main-d'oeuvre et
recul technologique (these marxiste), ne tient pas, car Vitruve, le plus grand
ingenieur de Rome, ne vecut-il pas quand l'esclavage etait ä son apogee?
On a soutenu aussi que le progres technologique est un phenomene qui se

manifeste en liaison avec une croissance demographique. La pression
demographique poussant ä developper les techniques, la diminution de Ia

population entrainant dans son sillon le declin technologique. Mais en
acceptant cette fagon d'expliquer l'evolution technique on ne comprendrait
pas pourquoi l'Inde aujourd'hui n'est pas le pays technologiquement le

plus avance. On a explique le progres technologique opere en Europe au
Moyen Age et plus tard par le caractere du Christianisme Occidental, base

sur le libre choix156. L'attitude des Chretiens latins envers les innovations
technologiques etait-elle vraiment, des l'abord, differente de celle des

Chretiens grecs-orthodoxes et des Musulmans? Devons-nous donc croire
que le recul technologique des vieilles civilisations orientales etait la
consequence de leur fatalisme religieux? Mais on a vu que les Musulmans, ä
certaines epoques du moins, avaient acquis des engins occidentaux et qu'ils
avaient retenus des techniciens europeens pour apprendre et employer leurs
methodes. Toutefois il apparait que l'opposition aux innovations qui se

manifeste dans toutes les civilisations y etait particulierement forte. Le
refus d'employer les moulins ä vent introduits par les Croises au Proche-
Orient157 est un exemple caracteristique de cette mentalite. On n'oubliera
pas la resistance des populations proche-orientales ä accepter le papier-
monnaie, emis par le gouvernement tartare en Perse et en Iraq, ä la fin du
XIIIe siecle. L'introduction de ces billets aurait propage l'impression
chinoise dans le Proche-Orient158. Le retour au foulage ä pieds observe en
Palestine apres la ruine du centre industriel etabli par les juifs espagnols ä

156 Lynn White, «Technology and invention in the Middle Ages», Speculum, 15, 1940, p.
156; J. Gimpel, La revolution industrielle du Moyen Age, Paris 1975, p. 160.

157 Lynn White, Medieval technology and social change, Oxford 1962, p. 88; M. T. Horwitz,
«Über das Aufkommen, die erste Entwicklung und die Verbreitung des Windrades»,
Technikgeschichte, 22, 1933, p. 93 et ss.

158 A social and economic history of the Near East in the Middle Ages, p. 257.
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Safed, demontre lui-aussi que le conservatisme des Orientaux etait tres
prononce. Suffit-il pourtant, d'expliquer le declin technologique d'une
civilisation par l'ankylose spirituelle? II est vrai que les republiques marchandes
du Moyen Age etaient les foyers du progres technologique et que leurs
gouvernements encourageaient et appuyaient les inventeurs159. Mais n'y a-t-il
pas eu des Etats domines par des classes tres conservatrices et qui se sont
distingues par leur disponibilite ä introduire des innovations technologiques

(la Prusse au XIXe siecle, par exemple)? La disponibilite des Mamlouks

ä utiliser des armes ä feu, quarante ans seulement apres que les
Occidentaux eurent commence ä les employer, signifie que leur incapacite ä les
developper etait due ä la Stagnation technologique regnant dans leurs pays
et, d'autre part, ä une autre mentalite. L'attitude des Japonais, qui ont
adopte les innovations apportees par les Europeens, temoigne en revanche
d'une reaction tout-ä-fait differente de celle manifestee par les peuples du
Proche-Orient ä la fin du Moyen Age.

159 G. Zanetti, DelTorigine di alcune arti principali appresso i Viniziani, Venise 1758, p. 74.
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